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Avis officiels

Dépôt du matériel scolaire. — Les membres du corps enseignant
sont priés de prévoir autant que possible tout le matériel qui leur
est nécessaire pour le trimestre. Il nous arrive quelquefois, pour ne
pas dire trop souvent, plusieurs commandes de la même école dans
le même mois et même dans la même semaine. MM. les Instituteurs
voudront bien remarquer que cette méthode ne facilite pas le travail
du Dépôt, ni le règlement de compte avec les communes. Avec un
peu de prévoyance et de bonne volonté, tout le monde s'en trouvera
mieux.

Remarque importante. Toute commande non revêtue de la signature

du Président de la Commission d'école sera écartée.
Le prix des boîtes de solides géométriques est de 7 fr. 50 et non de

5 fr. 50, comme il est indiqué par erreur dans le prix-courant.
VAdministrateur du Dépôt

*
* *

La troisième édition de la 4m« série du Cours gradué de calcul,
livret de l'élève, vient de sortir de presse. Dans cette nouvelle
édition, il a été apporté des modifications dans les chiffres de quelques

problèmes basés sur la statistique, afin d'y faire entrer des
données plus récentes. Le Guide ne devant pas être réimprimé pour
le moment, il a été fait, à l'usage des maîtres, un tirage spécial des
problèmes qui ont subi des changements, en un feuillet détaché
supplémentaire que l'on peut se procurer au Dépôt du matériel
scolaire, pour le prix de cinq centimes.

MM. les membres du corps enseignant du canton de Fribourg sont
priés de prendre bonne note de la communication suivante :

Pour que leur correspondance avec le Musée pédagogique soit
exonérée de la taxe postale, il est nécessaire :

1° De mentionner le caractère officiel de l'envoi par l'un des termes
en usage : officiel, — d'office, — affaire officielle ;

2n D'indiquer l'office expéditeur comme suit : Ecole primaire
(régionale, secondaire, etc.) de X..., ou bien : NX., instituteur
(maître, professeur, etc.) à X... Dans ce dernier cas, la désignation
de la fonction est rigoureusement exigée ;

3° Les colis postaux ne doivent pas excéder le poids de deux kilog.
D'autre part, nous avons le regret de porter à la connaissance de

MM. les Instituteurs du Valais que la Direction fédérale des Postes a
supprimé leur droit de correspondre officiellement avec le Musée
pédagogique de Fribourg, soit directement, soit par l'intermédiaire
de la Commission scolaire de leur localité respective. Par conséquent,
ils voudront bien ne pas prendre en considération le Communiqué
paru dans le N« 4, page 96, du Bulletin-Ecole.

Nous comptons que des démarches seront faites à Herne au sujet
de cette difficulté.
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